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LOIS
LOI no 2006-1640 du 21 décembre 2006 

de financement de la sécurité sociale pour 2007 (1)

NOR : SANX0600163L

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,
Vu la décision du Conseil constitutionnel no 2006-544 DC du 14 décembre 2006 ;

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

PREMIÈRE PARTIE

DISPOSITIONS RELATIVES À L’EXERCICE 2005

Article 1er

Au titre de l’exercice 2005, sont approuvés :

1o Le tableau d’équilibre, par branche, de l’ensemble des régimes obligatoires de base de sécurité sociale :

(En milliards d’euros)

RECETTES DÉPENSES SOLDE

Maladie................................................................................................................ 141,8 149,9 – 8,1

Vieillesse ............................................................................................................. 154,8 156,4 – 1,6

Famille ................................................................................................................. 50,5 51,7 – 1,2

Accidents du travail et maladies professionnelles ............................... 10,4 10,8 – 0,4

Toutes branches (hors transferts entre branches) ............................... 352,3 363,7 – 11,4

2o Le tableau d’équilibre, par branche, du régime général de sécurité sociale :

(En milliards d’euros)

RECETTES DÉPENSES SOLDE

Maladie................................................................................................................ 121,0 129,0 – 8,0

Vieillesse ............................................................................................................. 78,8 80,7 – 1,9

Famille ................................................................................................................. 50,0 51,4 – 1,3

Accidents du travail et maladies professionnelles ............................... 9,0 9,4 – 0,4

Toutes branches (hors transferts entre branches) ............................... 253,9 265,5 – 11,6

3o Le tableau d’équilibre des organismes concourant au financement des régimes obligatoires de base de
sécurité sociale :
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Article 81

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel
no 2006-544 DC du 14 décembre 2006.]

Article 82

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel
no 2006-544 DC du 14 décembre 2006.]

Article 83

I. − Le I de l’article L. 4111-2 du code de la santé publique est ainsi rédigé :

« I. – Le ministre chargé de la santé peut, après avis d’une commission comprenant notamment des
délégués des conseils nationaux des ordres et des organisations nationales des professions intéressées, choisis
par ces organismes, autoriser individuellement à exercer les personnes titulaires d’un diplôme, certificat ou
autre titre permettant l’exercice de la profession de médecin, chirurgien-dentiste ou sage-femme dans le pays
d’obtention de ce diplôme, certificat ou titre.

« Ces personnes doivent avoir satisfait à des épreuves anonymes de vérification de leur maîtrise de la langue
française et des connaissances, organisées par profession, discipline ou spécialité. Des dispositions
réglementaires fixent les conditions d’organisation de ces épreuves. Le nombre maximum de candidats
susceptibles d’être reçus à ces épreuves pour chaque profession et pour chaque discipline ou spécialité est fixé
par arrêté du ministre chargé de la santé en tenant compte, notamment, de l’évolution des nombres d’étudiants
déterminés conformément aux dispositions du premier alinéa de l’article L. 631-1 du code de l’éducation.

« Le nombre maximum mentionné à l’alinéa précédent n’est pas opposable aux réfugiés, apatrides,
bénéficiaires de l’asile territorial et bénéficiaires de la protection subsidiaire et aux Français ayant regagné le
territoire national à la demande des autorités françaises.

« Les lauréats, candidats à la profession de médecin, doivent en outre justifier de trois ans de fonctions
accomplies dans un service ou organisme agréé pour la formation des internes. Toutefois, les fonctions
exercées avant la réussite à ces épreuves peuvent être prises en compte après avis de la commission
mentionnée au premier alinéa, dans des conditions fixées par voie réglementaire.

« Nul ne peut être candidat plus de deux fois aux épreuves de vérification des connaissances et à
l’autorisation d’exercice. »

II. − Après le I de l’article L. 4111-2 du même code, il est inséré un I bis ainsi rédigé :
« I bis. – Le ministre chargé de la santé peut également, après avis de la commission mentionnée au I,

autoriser individuellement à exercer des ressortissants d’un Etat autre que ceux membres de la Communauté
européenne ou parties à l’accord sur l’Espace économique européen et titulaires d’un diplôme, certificat ou
autre titre obtenu dans l’un de ces Etats, conformément aux obligations communautaires. Le nombre maximum
de candidats susceptibles d’être autorisés à exercer pour chaque profession et, en ce qui concerne la profession
de médecin, pour chaque discipline ou spécialité, est fixé par arrêté du ministre chargé de la santé.

« Nul ne peut être candidat plus de deux fois à l’autorisation d’exercice. »

III. − L’article L. 4221-12 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 4221-12. − Le ministre chargé de la santé peut, après avis du Conseil supérieur de la pharmacie,
autoriser individuellement à exercer la pharmacie les personnes titulaires d’un diplôme, certificat ou autre titre
permettant l’exercice de la profession de pharmacien dans le pays d’obtention de ce diplôme, certificat ou titre.

« Ces personnes doivent avoir satisfait à des épreuves anonymes de vérification de leur maîtrise de la langue
française et des connaissances, qui peuvent être organisées par spécialité. Des dispositions réglementaires fixent
les conditions d’organisation de ces épreuves. Le nombre maximum de candidats susceptibles d’être reçus à ces
épreuves est fixé par arrêté du ministre chargé de la santé.

« Le nombre maximum mentionné à l’alinéa précédent n’est pas opposable aux réfugiés, apatrides,
bénéficiaires de l’asile territorial et bénéficiaires de la protection subsidiaire et aux Français ayant regagné le
territoire national à la demande des autorités françaises.

« Les lauréats doivent en outre justifier de trois ans de fonctions accomplies dans un service agréé pour la
formation des internes. Toutefois, les fonctions exercées avant la réussite à ces épreuves peuvent être prises en
compte après avis du conseil mentionné au premier alinéa, dans des conditions fixées par voie réglementaire.

« Nul ne peut être candidat plus de deux fois aux épreuves de vérification des connaissances et à
l’autorisation d’exercice. »

IV. − Le nombre maximum mentionné au deuxième alinéa du I de l’article L. 4111-2 et au deuxième alinéa
de l’article L. 4221-12 du code de la santé publique n’est pas opposable aux praticiens ayant exercé des
fonctions rémunérées avant le 10 juin 2004 dans un établissement de santé public ou privé participant au
service public hospitalier et ayant passé une convention en application des dispositions des articles L. 6142-5
et L. 6162-5 du même code justifiant de fonctions rémunérées au cours des deux années précédant la
publication de la présente loi. Les conditions et les modalités d’inscription aux épreuves de vérification des
connaissances sont fixées par voie réglementaire.
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Les personnes ayant satisfait aux épreuves mentionnées au premier alinéa du B du III de l’article 60 de la loi
no 99-641 du 27 juillet 1999 portant création d’une couverture maladie universelle et justifiant de fonctions
rémunérées au cours des deux années précédant la publication de la présente loi sont réputées avoir satisfait
aux épreuves de vérification des connaissances mentionnées au deuxième alinéa du I de l’article L. 4111-2 du
code de la santé publique.

Par exception aux dispositions du sixième alinéa du I de l’article 60 de la loi no 99-641 du 27 juillet 1999
précitée, les personnes mentionnées au premier alinéa du présent IV peuvent poursuivre leurs fonctions en
qualité de praticien attaché associé ou d’assistant associé jusqu’à épuisement de leurs droits à se présenter aux
épreuves mentionnées au deuxième alinéa du I de l’article L. 4111-2 et au deuxième alinéa de l’article
L. 4221-12 du code de la santé publique et au plus tard jusqu’au 31 décembre 2011.

Article 84

L’article 46 de la loi no 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006 est
ainsi modifié :

1o Le III est ainsi rédigé :

« III. – Par exception aux dispositions de l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et de l’article
L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles, le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation et le
préfet du département fixent avant le 30 juin 2009, par arrêté conjoint, la répartition des capacités d’accueil et
des ressources de l’assurance maladie relevant respectivement des objectifs mentionnés aux articles L. 314-3-1
du code de l’action sociale et des familles et L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale des établissements, pour
chaque établissement mentionné au 2o de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique après avis de son
organe délibérant.

« Pour chaque établissement, l’arrêté conjoint est pris au plus tard le 30 juin de l’année précédant celle au
cours de laquelle il prend effet, au vu du résultat des analyses transversales réalisées sous le contrôle médical
des organismes d’assurance maladie présents au niveau régional à partir du référentiel définissant les
caractéristiques des personnes relevant de soins de longue durée, arrêté par les ministres chargés des personnes
âgées, de la santé et de la sécurité sociale après avis des fédérations d’établissements les plus représentatives du
secteur sanitaire et médico-social, et tient compte du schéma régional d’organisation sanitaire et du programme
interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie.

« Cet arrêté prend effet le 1er janvier de l’année suivant sa publication.
« Afin d’évaluer les moyens nécessaires à la mise en adéquation du budget de la section des unités de soins

de longue durée avec le résultat de l’analyse transversale, chaque établissement fait connaître au directeur de
l’agence régionale de l’hospitalisation et au préfet, par décision de son organe délibérant, l’exercice annuel au
cours duquel cette répartition est arrêtée. Cette délibération doit parvenir au directeur de l’agence régionale de
l’hospitalisation et au préfet avant le 31 mars de l’exercice annuel au cours duquel la répartition est arrêtée. » ;

2o Le IV est abrogé ;
3o Dans les première et seconde phrases du V, les références : « aux III et IV » sont remplacées par la

référence : « au III ».

Article 85

I. − L’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

1o Dans le premier alinéa, les mots : « un Conseil national de l’évaluation sociale et médico-sociale, placé
auprès du ministre chargé de l’action sociale » sont remplacés par les mots : « l’Agence nationale de
l’évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux » ;

2o Dans le deuxième alinéa, les mots : « par arrêté du ministre chargé de l’action sociale, après avis du
Conseil national de l’évaluation sociale et médico-sociale » sont remplacés par les mots : « par l’Agence
nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux » ;

3o Dans le quatrième alinéa, les mots : « le Conseil national de l’évaluation sociale et médico-sociale » sont
remplacés par les mots : « l’Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements et services
sociaux et médico-sociaux » ;

4o Le cinquième alinéa est remplacé par huit alinéas ainsi rédigés :
« L’Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-

sociaux prend ses décisions après avis d’un conseil scientifique indépendant dont la composition est fixée par
décret. Elle est un groupement d’intérêt public constitué entre l’Etat, la Caisse nationale de solidarité pour
l’autonomie et d’autres personnes morales conformément aux articles L. 341-1 à L. 341-4 du code de la
recherche, sous réserve des dispositions suivantes :

« 1o Les ressources de l’agence sont notamment constituées par :
« a) Des subventions de l’Etat ;
« b) Une dotation globale versée par la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie ;
« c) Une contribution financière perçue en contrepartie des services rendus par l’agence aux organismes

gérant des établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1.
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